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LE PRINCIPE DE LA TAXE 
SUR LA VALEUR AJOUTÉE

Connaissances : Le principe de la TVA

I.  LA TVA : UN IMPÔT PAYÉ PAR LE CONSOMMATEUR 
ET COLLECTÉ PAR L’ENTREPRISE

Ets VIGNERON

FACTURE

Doit Restaurant LECHEF

Vin (1 bouteille) 10,00

TVA 19,60 % 1,96

TTC 11,96

Restaurant LECHEF

NOTE

Vin (1 bouteille) 24,25

TVA 19,60 % 4,75

TTC 29,00

Un vigneron facture une bouteille de 
vin à un restaurateur :

 Il collecte 1,96 € de TVA
Il reverse 1,96 € de TVA au Trésor 
Public

Le restaurateur facture la bouteille à 
un client :

 Il collecte 4,75 € de TVA
Il reverse 4,75 € -- 1,96 € (TVA payée 
à son fournisseur) = 2,79 € de TVA 
au Trésor Public

La Taxe sur la Valeur Ajoutée, est un impôt sur la consommation : cela signifi e que seul 
le consommateur fi nal en supporte la charge.
L’entreprise collecte la TVA auprès de ses clients et la reverse au Trésor Public après déduction 
de la TVA payée à ses fournisseurs. Cette déduction équivaut à un remboursement par 
l’État de la TVA que paie l’entreprise à ses fournisseurs.

La Taxe sur la Valeur Ajoutée, est un impôt sur la consommation : cela signifi e que seul 
le consommateur fi nal en supporte la charge.
L’entreprise collecte la TVA auprès de ses clients et la reverse au Trésor Public après déduction 
de la TVA payée à ses fournisseurs. Cette déduction équivaut à un remboursement par 
l’État de la TVA que paie l’entreprise à ses fournisseurs.

A1
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Projet de Loi de Finance 2011
Recettes fi scales brutes de l’État

Milliards
d’Euros

1 - Impôt sur le revenu 59,5

2 - Autres impôts directs 16,3

3 - Impôt sur les sociétés 56,7

4 - Taxe intérieure sur les produits pétroliers 14,2

5 - Taxe sur la Valeur Ajoutée 175,1

6 - Enregistrement, timbre, autres contributions 14,8

Source : http://www.performance-publique.gouv.fr 336,6

1 – Calculez le pourcentage que représente la TVA dans les recettes fi scales brutes de l’État.

2 – Commentez le résultat obtenu.

LE PRINCIPE DE LA TAXE SUR LA VALEUR AJOUTÉE

Reprenons l’exemple du restaurant LECHEF et calculons la marge brute réalisée dans les deux cas 
suivants :

Dans une économie sans TVA Dans une économie avec TVA

Prix de vente 24,25 Prix de vente 29,00

- Coût d’achat 10,00 - Coût d’achat 11,96

MARGE BRUTE 14,25 - TVA reversée 2,79

MARGE BRUTE 14,25

II.  LA TVA : UN IMPÔT SANS EFFET SUR LA MARGE 
DES INTERMÉDIAIRES

C’est donc bien le consommateur fi nal qui supporte la TVA et non pas l’entreprise dont la 
marge brute serait la même dans une économie sans TVA. Cependant, dans l’hôtellerie et 
la restauration, les clients n’ont pas la possibilité de « récupérer » la TVA qui est donc 
perçue comme un élément du prix de vente.

1
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LE PRINCIPE DE LA TAXE SUR LA VALEUR AJOUTÉE

Au cours du mois de septembre, un restaurant a réalisé les opérations suivantes :
 Chiffre d’affaires boissons alcoolisées hors taxes : 42 000,00 €
 TVA collectée : 8 232,00 €
 Achats de boissons alcoolisées hors taxes : 14 000,00 €
 TVA payée aux fournisseurs : 2 744,00 €

1 – Le chiffre d’affaires et les achats sont-ils comptabilisés hors taxes ou toutes taxes comprises ? 
Justifi ez votre réponse.

2 – Calculez la TVA que le restaurant doit reverser sur ses opérations de ventes de boissons alcoolisées.

3 – Calculez la marge brute réalisée par le restaurant sur les ventes de boissons alcoolisées. Il 
n’est pas tenu compte d’une éventuelle variation de stocks.

Le restaurateur réagit à l’idée que la TVA est un impôt sans effet sur la marge des intermédiaires : 
« Quand le client paie sa note, il n’a pas conscience qu’une partie de la somme ne restera pas dans 
la caisse du restaurant. Il faudrait que nos cartes et menus soient affi chés en prix hors taxes ».

4 – Expliquez pourquoi « une partie de la somme ne restera pas dans la caisse du restaurant ».

5 – En France, les prix des cartes et menus doivent-ils être affi chés hors taxes ou toutes taxes 
comprises ?

2
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LES TAUX ET LE CALCUL DE LA TAXE 
SUR LA VALEUR AJOUTÉE

Connaissances : Les taux de TVA, le calcul de la TVA, du prix hors taxes, 
du prix toutes taxes comprises

I.  LES TAUX DE TVA EN HÔTELLERIE ET RESTAURATION

La fi xation de taux différents pour le calcul de la TVA illustre les diverses fonctions de la 
fi scalité : recherche de rentrées fi scales tout en mettant en œuvre une politique économique 
visant à encourager certains secteurs ou à faciliter l’accès à certains biens et services de 
base par des taux réduits.
L’Union Européenne exige cependant que les États fi xent les taux dans des fourchettes 
précises dans un souci d’harmonisation.
Il existe en France deux taux de TVA connaissant une large application :

 le taux normal de 19,60 %
 le taux réduit de 5,50 %

Le taux réduit de 5,50 % s’applique exclusivement à certaines opérations expressément et 
limitativement énumérées par la loi, dont les produits alimentaires et les prestations 
d’hébergement et de restauration. Sauf application d’un taux spécifi que, toutes les autres 
opérations relèvent du taux de 19,60 %.

A2

Taux de TVA sur les prestations d’hôtellerie et de restauration

Nature des prestations Taux et base

Hébergement 5,50 %

Restauration : ventes à consommer sur place 5,50 %

Restauration : ventes à emporter 5,50 %

Boissons alcooliques* 19,60 %

Pensions, demi-pensions 
(une nuitée et au moins un repas principal)

5,50 %

Forfaits : ensembles de prestations
(exemple : nuitée, petit-déjeuner, excursion...)

Chaque prestation est imposée 
au taux qui lui est propre

Taxes de séjour Non soumises à TVA

Tabac
19,60 % sur majoration 

du prix offi ciel

Téléphone 19,60 %

Location de salles 19,60 %

Livraisons de repas à l’extérieur, traiteurs 5,50 %

* Alcoolique : qui contient de l’alcool. On peut aussi dire « boissons alcoolisées ».
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LES TAUX ET LE CALCUL DE LA TAXE SUR LA VALEUR AJOUTÉE

1 – Les clients d’un restaurant consomment souvent plusieurs types de prestations, des plats ou 
des menus, des boissons non alcooliques et des boissons alcooliques. Comment le restaurateur 
doit-il procéder pour facturer les bons taux de TVA ?

2 – Recherchez deux justifi cations à l’existence d’un taux réduit de 5,50 %.

1

Deux situations se présentent en pratique :
Calcul du prix TTC à partir du prix hors taxes : c’est le cas notamment dans la fi che technique.
Calcul du chiffre d’affaires hors taxes à partir du chiffre d’affaires TTC du jour ou du mois.

Les taux de TVA (t) 
s’appliquent au hors taxes (HT)

Exemple 1
Prix HT : 15,00 €

TVA : 5,5 %
TTC : 15 x 1,055 = 15,83 €

Exemple 2
Chiffre d’affaires boissons alcooliques TTC : 

26 312 €
Taux : 19,60 %

Chiffre d’affaires HT : 26 312 / 1,196 = 22 000 €

TVA = HT x t
TTC = HT + (HT x t)

TTC = HT (1 + t) 
HT = TTC / (1 + t)

II.  LES TAUX DE TVA S’APPLIQUENT AUX PRIX HORS TAXES
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LES TAUX ET LE CALCUL DE LA TAXE SUR LA VALEUR AJOUTÉE

Complétez le tableau en arrondissant les résultats à deux décimales.

Prix TTC Taux de TVA Prix HT

5,50 % 90,00

300,00 19,60 %

800,00 5,50 %

19,60 % 200,00

1 500,00 5,50 %

110,00 19,60 %

2

Un hôtel restaurant vous communique le chiffre d'affaires du mois d'octobre.

Prestations TTC Taux TVA HT TVA

Chambres 165 600,00

Petits déjeuners 19 200,00

Téléphone 3 600,00

Location de salons 12 000,00

Restaurant nourriture 79 000,00

Boissons non alcooliques 11 000,00

Boissons alcooliques 22 500,00

1 – Complétez le tableau et calculez la TVA collectée au cours du mois d’octobre.

2 – Sachant que la TVA déductible s’élève à 6 512,61 €, calculez la TVA à reverser au Trésor 
Public.

4

Complétez la note ci-dessous.

1 Menu express 14,90

1 eau Ladoit 2,80

1/4 vin Bordeaux 3,40

1 café 1,90

Total TTC 23,00

Dont TVA 5,50 %

Dont TVA 19,60 %

3
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LA DÉCLARATION DE TVA
Connaissances : La déclaration de TVA, le crédit de TVA

I.  LES RÉGIMES D’IMPOSITION

Franchise en base

Dispense du paiement de la TVA si CA < 80 300 € (ventes de 
marchandises et fournitures de nourriture et logement) 
ou CA < 32 100 € pour les autres prestations de services.
 Possibilité d’option pour le RSI ou le réel pour une période de 2 ans.

Régime simplifi é 
d’imposition (RSI)

CAHT compris entre 80 300 € et 766 000 € (ventes de marchandises 
et fournitures de nourriture et logement) ou entre 32 100 €
et 231 000 € (autres services)
Versement d’acomptes trimestriels (avril, juillet, octobre, 
décembre) calculés par l’administration et égaux à :

- 1er à 3ème acompte : TVA nette due N-1 hors TVA sur immobilisations 
x 25 %

- 4ème acompte : 20 %
• La TVA sur immobilisations qui ne peut être imputée sur un acompte  
peut être remboursée si le crédit est supérieur à 760 €.
• Une déclaration annuelle déposée avant le 30 avril permet de 
régulariser les acomptes.

 Possibilité d’option pour le régime réel pour 2 ans.

Régime réel

Déclaration mensuelle produite ente le 15 et le 25 du mois 
suivant : déclaration de la TVA réellement collectée et de la TVA 
réellement déductible.
Déclaration trimestrielle si sommes dues annuellement 
inférieures à 4 000 €.
Obligation de télédéclaration si CAHT > 230 000 € (1er octobre 2011) 
et possibilité d’option pour les autres.

Dans le cadre d’un projet d’ouverture d’un nouveau restaurant, une chaîne a réalisé les 
prévisions suivantes :

 Nombre de couverts par jour : 120
 Addition moyenne hors taxes : 25,00 €
 Nombre de jours d’ouverture : 300 par an

1 – Calculez le chiffre d’affaires prévisionnel annuel de ce nouveau restaurant.

2 – Recherchez le régime d’imposition à la TVA qui lui sera appliqué.
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Vous consultez le site www.impots.gouv.fr en vue de mieux connaître les procédures de 
télédéclaration.

2

Les téléprocédures permettent aux professionnels de déclarer et de payer les principaux 
impôts en utilisant des moyens modernes : internet ou la transmission de fi chiers. 

Deux modes de transmission 

> Directement, sur internet (mode EFI)

Vous effectuez vous-même les déclarations et les paiements en ligne sur impôts.gouv.fr 
dans votre Espace abonné (Professionnels > Espace abonné).

Vos démarches disponibles dans l’Espace abonné :
• déclarer et payer la TVA ;
• déposer des demandes de remboursement de crédit de TVA ;
• payer l’impôt sur les sociétés, la taxe sur les salaires, la contribution économique 
territoriale (CVAE et CFE) et la taxe foncière.

>  Par l’intermédiaire d’un comptable ou d’un autre prestataire (mode EDI)

Votre partenaire EDI (comptable ou prestataire) transmet à l’administration fi scale les 
données déclaratives et de paiement de vos impôts professionnels pour votre compte.

Les téléprocédures disponibles en mode EDI :
• déclarer et payer la TVA ;
• déposer des demandes de remboursement de crédit de TVA ;
• déposer les déclarations de résultat et les liasses fi scales (procédure EDI-TDFC) ;
• déposer la déclaration de CVAE (procédure EDI-TDFC).

1 – Donnez une défi nition du terme « télédéclaration ».

2 – Complétez le tableau suivant en recherchant les avantages de la télédéclaration pour 
l’entreprise et pour l’administration fi scale.

Entreprise Administration fi scale
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II.  LA DÉCLARATION DE TVA (RÉGIME RÉEL)

Nature des informations Sources

Chiffre d’affaires par taux 
de TVA

Tous les restaurants mettent en place les moyens nécessaires 
pour connaître leur chiffre d’affaires. Cette information 
est essentielle pour la gestion (suivi et analyse du chiffre 
d’affaires) et pour respecter les obligations comptables et 
fi scales. Les caisses et les logiciels de facturation sont les 
moyens les plus utilisés.

TVA déductible sur autres 
biens et services

Il s’agit de la TVA facturée par les fournisseurs de biens 
et services hors immobilisations.
L’enregistrement régulier des factures permet de connaître 
le montant de la TVA déductible sur autres biens et services 
en consultant le compte correspondant.

TVA déductible sur 
immobilisations

Il s’agit de la TVA facturée par les fournisseurs de biens 
inscrits à l’actif du bilan.
L’enregistrement régulier des factures permet de connaître 
le montant de la TVA déductible sur immobilisations en 
consultant le compte correspondant.

Les informations nécessaires

La rédaction de la déclaration

Exemple
Un restaurateur a réalisé les opérations suivantes au cours du mois de juin :

 Chiffre d’affaires HT au taux de 5,50 % : 60 000,00 €
 Chiffre d’affaires HT au taux de 19,60 % : 14 000,00 €
 TVA déductible sur autres biens et services comptabilisée : 2 200,00 €
 TVA déductible sur immobilisations comptabilisée : 700,00 €

La déclaration du mois de juin fi gure page 19.

Un restaurateur vous communique les données suivantes pour le mois de septembre :

Prestations CA TTC Taux 
de TVA

CAHT
5,50 %

CAHT
19,60 %

Restaurant nourriture 68 592,00

Boissons non alcooliques 7 254,00

Boissons alcooliques 16 923,00

Prestations traiteur 6 674,00

99 443,00

1 – Complétez le tableau de calcul du chiffre d’affaires hors taxes.

3



18

LA DÉCLARATION DE TVA

2 – Complétez la déclaration de TVA située page 20 sachant que la TVA sur autres biens et 
services comptabilisée au cours du mois de septembre s’élève à 2 760 € et que la TVA sur 
immobilisations comptabilisée au cours du mois de septembre s’élève à 1 250 €.

3 – À quelle date cette déclaration devra-t-elle  parvenir à l’administration fi scale ?

III. LE CRÉDIT DE TVA

Un crédit d’impôt apparaît lorsque la TVA déductible est supérieure à la TVA collectée. En 
restauration, cette situation se produit principalement lorsque des investissements sont 
réalisés.
Les redevables peuvent reporter le crédit de TVA sur les prochaines déclarations ou demander 
un remboursement dans les conditions suivantes :

 à la fi n de l’année civile à condition que le crédit soit au moins de 150 €,
 à la fi n de chaque trimestre civil à la condition que le crédit dégagé à la fi n du 
mois ou trimestre soit au moins égal à 760 €.

Au cours du mois d’août, un restaurateur a profi té d’une période de fermeture de deux semaines 
pour effectuer des travaux de rénovation de la cuisine.
Il a réuni les informations suivantes pour rédiger la déclaration de TVA du mois d’août :

 Chiffre d’affaires hors taxes taxable à 5,50 % : 36 000 €
 Chiffre d’affaires hors taxes taxable à 19,60 % : 9 000 €
 TVA sur autres biens et services comptabilisée : 1 400 €
 TVA sur achats d’immobilisations : 3 800 €

1 – Calculez le montant de la TVA à payer pour le mois d’août.

TVA collectée

TVA déductible

TVA à payer (ou crédit de TVA)

2 – Le restaurateur peut-il demander le remboursement du crédit de TVA ?

4
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Exemple
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Déclaration de TVA à compléter

3
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Révisez et entraînez-vous !

QCM (plusieurs réponses possibles)

Le sigle T.V.A. signifi e
 Toute Valeur Ajoutée
 Taxe sur les Vins Achetés
 Taxe sur la Valeur Ajoutée

La TVA est un impôt payé par
 les consommateurs
 les entreprises
 les salariés de l’entreprise

La TVA est collectée par les entreprises
 tous les mois 
 lors de chaque vente
 pour être reversée au Trésor public

Le taux de TVA est de 5,5 %
 sur les boissons faiblement alcoolisées
 sur les ventes d’aliments à emporter
sur les ventes d’aliments à consommer 
sur place

Le taux de TVA de 19,60 % s’applique
sur le prix hors taxes des boissons 
alcoolisées

 sur le prix TTC des boissons alcoolisées
 à la taxe de séjour 

Le taux de TVA de 5,5 % s’applique
 aux repas fournis par les traiteurs 
 à la location de salles 
 au prix de la pension

Le sigle R.S.I. signifi e
 Réduction Sur les Impôts
 Régime Simplifi é d’Imposition
 Régime Spécial d’Imposition

La déclaration de TVA
 est obligatoirement faite par internet 
est faite chaque mois dans toutes les 
entreprises
peut être faite par le comptable de 
l’entreprise

L’entreprise verse au Trésor public
la TVA collectée moins la TVA déductible
La TVA déductible moins la TVA collectée
La différence entre la TVA collectée et la 
TVA déductible 

ENTRAÎNEMENT
Du 1er au 29 avril n, le montant TTC des prestations d’un hôtel restaurant est de :

Hébergement 12 560,00 €

Petits déjeuners 2 845,00 €

Demi-pensions 29 320,00 €

Restaurant nourriture 57 140,00 €

Boissons alcooliques 8 300,00 €

Boissons non alcooliques 18 230,00 €
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Les prestations du 30 avril ont fait l’objet de trois factures.

1) Complétez ces factures.

Le 30 avril 20.. Chambres n° 1 – 2 - 4

Chambre 3 69,00

Petit-déjeuner 6 10,00

Total TTC :

Dont TVA 5,50 %

Dont TVA 19,60 %

Calcul du montant de la TVA :

Banquet du 30 avril 20.. Table n° 1

Repas 40 29,00

Kir au cassis 36 8,00

Jus de fruits 4 5,00

Muscadet 10 9,40

Bordeaux 14 14,90

Café 34 2,00

Total TTC :

Dont TVA 5,50 %

Dont TVA 19,60 %

Calcul du montant de la TVA :
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Le 30 avril 20.. Chambre n° 3

Demi-pension 4 61,00

Apéritif 2 8,00

Eau minérale 1 2,80

Saumur Champigny 2 11,80

Total TTC :

Dont TVA 5,50 %

Dont TVA 19,60 %

Calcul du montant de la TVA :

2) Complétez l’extrait de main-courante du 30 avril.

Le 30 avril n

N° table/ 
chambre

Héber-
gement

Petits
déjeuners

Demi-
pensions

Menus
Boissons

alcooliques

Boissons
non

alcooliques
Total

Totaux

3) Complétez le tableau suivant concernant les prestations du mois d’avril.

Prestations avril C.A.
TTC

Taux 
TVA

C.A. HT 
TVA 5,5%

Montant
TVA 5,5 %

C.A. HT
TVA 19,6 %

Montant 
TVA 19,6 %

Hébergement

Petits déjeuners

Demi-pensions

Restaurant nourriture

Boissons alcooliques

Boissons
non alcooliques
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4) Quel est le régime d’imposition qui s’applique à l’entreprise si l’activité est régulière sur les 
11 mois d’ouverture ? Par quel moyen la déclaration de TVA peut-elle être faite ? Justifi ez vos 
réponses.

Pour ce mois d’avril, le montant de la TVA déductible enregistrée en comptabilité est de :
TVA sur immobilisations : 830 €
TVA sur autres biens et services : 2 630 €

5) Complétez la déclaration de TVA page suivante.
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